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l. Conformement aux demandes formulees par l' Assemblee generale a di verses 

se:3sions.!/, le. Conseil economique et social a, dans sa resolution 586 D (XX) du 

29 juillet 1955, transmis au:: fins d' examen a l' Assemblee generale trois pro jets 

de resolution concernant le respect, sur le plan international, du droit des peuples 

et des nations a disposer d'eux-memes. les deux premiers avaient ete prepares par 

la Commission des droits de l'homme a ses dixi~me et onzien:e sessions; le troisieme 

projet de resolution etait presente par le Conseil lui-meme. 

2. A ses dixi~me et onzi~n:e sessions, l'Assemblee generale a decide de reporter 

a :3a session suivante l'examen de ces recommandations. A sa douzi~me session, 

l'Assemblee a commence a discuter la question et, par sa resolution 1188 (XII) du 

ll decembre 1957, a decide de continuer a l'examiner ala session suivanteg/_ 

Jj 

gj 

Resolutions 421 D (V) du l1. decembre 1950, 5l:5 (VI) du 5 fevrier 1952, 
637 C (VII) du 16 decembre 1952, 738 (VIII) du 28 novembre 1953, et 
837 (IX) du ll~ decembre 1954, de l' AssembHe generale. Pour de plus amples 
details, voir Note du Secretaire general (A/3229) et :Cocun:ents officiels de 
l'Assemblee generale, douzi~me session, Annexes, point 32 de l'ordre du jour, 
decurrent A/3775, paragraphes l a 6. 

Voir rocurrents officiels de l'Assemblee generale, douzieme session, Annexes, 
point )2 de l'ordre du jour, document A/3775, paragraphes 7 a 19. 
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3. A sa 752eme seance pleniere, le 22 septembre 1958, l'Assemblee generale a 

renvoye la question a la TroiziEn:ne Commission. la Commission 1 1 a examinee de 

sa 886eme a sa 894erne seance, eEtre 1e 19 et le 27 novembre 1958. 

Propositions soumises a la Troisieme Commission 

L~. Ia Commission etai t saisie des deux projets de resolution prepares par la 

Commission des droits de l'horrme et du projet de resolution prepare par le Conseil 

economique et social, qui figurent taus dans la resolution 586 D (XX) du Conseil, 

ainsi que d'un expose des iEcidences financieres presente par le Secretaire 

general (A/C.3/L.703). 

5. le premier projet de resolution prepare par la Commission des droits de 1'homme 

(pro jet de resolutj.on I figurant au paragraphe l du disposi tif de la reso-

lution 586 D (XX) du Conseil) proposait la creation d 1 une corr®ission chargee de 

proceder a une enquete approfondie sur la question du droit de souverainete 

permanent des peuples et des nations sur leurs richesses et leurs ressources 

naturelles, et de formuler, le cas echeant,des recommandations tendant a renforcer 

ce droit. 

6. le deuxieme projet de resolution prepare par la Commission des droits de 

l'homme (projet d.e resolution II, figurant au paragraphe l du dispositif de la 

resolution 586 D (XX) du Conseil) prevoyait la creation d'une commission chargee 

d'examiner toute situation provoquee par un pretendu refus de reconna1tre ou 

d'assurer cornme il convient le respect du droit des peuples et des nations a 
disposer d'eux-memes a laquelle s'appliquerait l'Article 14 de la Charte et sur 

laquelle 1 1 attention de la Corrmission aurait ete attiree par dix Etats i;embres 

de 1' Orga~1isation des Nations Unies, de preter ses bans offices et de faire rapport 

a l'Assemblee generale au cas ou, passe un delai de six mois, il n'aurait pas ete 

pOSSible d I aboutir a Un ajusten~ent, 

7· le projet de resolution prepare par le Conseil economique et social, qui 

figurait au paragraphe 2 du dispositif de la resolution 586 D (XX) du Conseil, 

tendait notamment a ce que l'Assemblee generale, considerant qu'il existe de vastes 

divergences de vue concernant le sens et les possibilites de mlse en oeuvre des 

principes de l'egalite de droits des peuples et de leur droit a disposer d'eux

memes, tels qu'ils sont enonces dans l'Article l de la Charte, divergences qu 1 il 
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serait souhaitable d 1 eliminer dans l 1 interet des relations amicales entre J:':tats, et 

persuadee qu 1 il iraporte essentiellement, pour assurer la plus grande efficaci te a 
l 1 action des Etats 1:embres dans ce domaine, d 1 arriver 2, une entente et C'i un accord 

aussi larges que possible sur 1 1 interpretation et les possibilites de r;1ise en 

oeuvre du principe de l 1 egalite de droits des peuples et de leur droit a disposer 

d' eux-n:er::es, ainsi que sur les relations entre ce principe et les autres princil=es 

enonces dans la Charte, l) decide de cn3er une corrmission speciale du principe de 

la libre determination, composee de cinq personnes que designerait le Secretaire 

gE3m?ral et chargee d I etudier de faqon approfondie le principe dU drOit deS peUpleS 

~ disposer d 1 eux-memes; 2) estin:e que cette corrmission devrait avoir notanm:.ent pour 

rr:andat d 1 examiner : a) les notions de peuple et de nation; b) les elements consti

tutifs essentiels et les possibilites d 1 application du principe de l 1 egalite de 

droits des peuples et de leur droit a disposer d 1 eux-memes, et en particulier les 

droits et les devoirs des Etats en droit international; c) la relation entre le 

principe dU droit deS peupleS a diSpOSer d I eUX-merr;eS et leS autreS priDCipeS 

enonces dans la Charte; d) les conditions economiques, sociales et culturelles qui 

facilitent la mise en oeuvre du principe; 3) invite les organes competents des 

Nations Unies et les institutions spec:ialisees a cooperer avec la corrmission 

speciale dans l'accomplissement de sa tache; 4) invite la commission speciale ct 

presenter son rapport au Conseil economique et social lors de sa vingt-troisien:e 

session et a l 1Assemblee generale lors de sa douzieme session ordinaire, en 

portant ii la connaissance de l 1Assemblee les observations du Conseil sur les 

questions economiques, sociales et culturelles traitees dans le rapport; et 

5) dercande au Secretaire general de fournir a la commission le personnel et les 

moyens d'action necessaires. 

13. les Etats-Unis d 1 Amerique ont presents un amendement (A/C. 5/L. 702) tendant 

a. remplacer les alineas du preambule cites ci-dessus et le dispositif du pro,jet 

de resolution du Conseil par le texte suivant : 

/ ... 
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11 Co1wL1incue q_u 1 il est essentiel d 1 arriver ii une eEtente et o. un Qccord 

plus larc;c:s sur le sens et les ::_Jassibilites d 1 QpplicLltioE du principe dll 

dl'Oi t deS peUpleS a diSpOSel' d I eUX-LJemeS) LlinSi q_Ue SUl' leS COnditiOnS 

favorables a la realisation de j_a libre determinc.tion dClnS le cadre de lLl 

Charte des Nations Unies, 

Natant les applications pratiq_ues du principe de la libre determination 

q_ui ont eu lieu dans le passe, 

l. :Cecide de Creer une COmmiSSiOn Speciale chargee d 1 etudier de fac;;on 

approfondie la notion de libre determination et les ElOyens, dans le cadre de 

la Charte des Nations Unies, d 1 assurer des conditions favorables ala reali

sation de la libre deterwination ~our les peuples q_ui la desirent, ladite 

commission devant etre composee de cinq_ personnes q_ue desi::;nera le 5ecretaire 

general; 

2. Prie la commission speciale d 1 examiner a) le sens fondamental et 

les possibilites d 1 application du principe de la libre determination, compte 

dument tenu des droits et des devoirs des Etats en droit international, b) les 

pOSSibili teS d I application dU principe tant pOUr leS lJeUpleS q_ui ant ete 

prives de 1 1 exercice de la libre determination q_ue pour les peuples q_ui n 
1 
en 

ont pas eu anterieurement l 1 exercice, c) la relation entre le principe de 

l 1 egalite de droits des peuples et de leur droit a disposer d 1 eux-memes et 

les autres principes enonces dans la Charte, d) les C0~1ditions effectives q_ui 

pourraient faciliter l 1 application du principe de lLl libre determination; 

.:;. Prie la commission Speciale de communiq_uer cette etude, q_ui pourra 

contenir des recommandations de cara.ctere general, au Conseil economiq_ue et 

SOCial a Sa trentieme SeSSiOn afin Cj_U 1 il formule leS observatiOnS approprieeS J 

· et a l; Assemblee generale a sa quinzien:e session ordinaire; 

4. Invit~ les institutions specialisees ccmpetentes a cooperer avec 

la commission speciale dans 1 1 acccmplissement de sa ·tache; 

5. Prie le Secretaire general de fournir a la ccrr®ission Speciale le 

pers0~1nel et leS moyenS d I action neceSSaireS 0 I! 0 

A la B93eme seance de la Commission, les Etats-Unis ont l'etire leur 

amenderr.ent . 
i ••• 
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9. On a souligne que le respect sur le plan international de la libre determi

nation etait indispensable au developpement de relations amicales entre les nations; 

toutefois, quelques representants ont mis en garde contre des applications mal 

con<:;ues de cette notion qui pourraient menacer la stabilite de l 1 ;_<;tat. 

10. A 1 1 appui du projet de resolution prepare par le Conseil economique et social 

et de l'amendement presente par les E~ats-Unis (A/C.3/L.702), certains repre

:3entants ont di t que les Nations Unies devaient proceder d. une etude de la notion 

de libre deterr11ination avant d 1 adolJter les propositions de mise en oeuvre dues a 
la Commission des droits de 1 1homme. Une telle etude contribuerait a faire dispa

raitre les divergences de vues existant sur le sens et les possibilites d 1 appli

cation du principe de la libre determination, et permettrait notarr®ent de definir 

la portee de ce principe. 

11. Selon les representants favorables a la pro~osition du Conseil, le principe 

de la libre determination devait s'appliquer non seulement aux peuples des terri

toires dependants mais aussi a ceux qui, sur le territoire d'Etats souverains, 

n'etaient pas en mesure de decider de leur propre sort. On a declare ace propos 

qu 1 alors que le probleme colonial se resolvait progressivement dans le cadre de 
11 communautes 11

, bien peu ava5_t ete fait pour les peuples d 1 Etats souverains qui 

etaient prives de leur liberte politique. L'alinea b) du paragraphe 2 du dispo

sitif de l 1 amendement mettait l 1 accent sur l 1 applicabilite universelle du principe 

de la libre determination. 

12. L'auteur de l 1 amendement a dit en outre que la commission speciale envisagee 

ne se livrerait pas a des discussions indument frolongees sur le sens de mots tels 

que 11peuple'' et 11 nation11
, mais essaierait de formuler des recommandations 

constructives. 

13. Quelques-uns des representants favorables a une etude ont ete d 1 avis que 

l'adoption de la resolution du Conseil n 1 empecherait pas necessairement l'adoption 

des autres propositions relatives a la mise en oeuvre. 

14. Cependant, la majorite des d~l~gations se sont declarees opposees au projet 

de resolution du Conseil ainsi qu 1 a 1 1 awendement qui, a leur avis, n 1 apportait 

pas d'amelioration sensible a la resolution. Elles ont souligne que de telles 

propositions, en parlant de la libre determination comme d 1 un 11 principe 11
, ne 

tenaient pas con~te des resolutions anterieures de l'Assemblee generale et de 

l'article premier des projets de pactes internationaux relatifs aux droits de 

/ ... 
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l 1 hom1neJ qui reconnaissait nettement la libre determination comme un droit fonda

mental; de plus, l 1 adoption de la resolution du Conseil risquait de remettre en 

question l 1 insertion de l 1 article premier dans les projets de pactes. 

15. L1 article premier des projets de pactes avait deja defini la libre determi

nation comme le droit des peuples et des nations de determiner leur statut poli

tique et d 1 assurer leur developpeme'-:t economique, social et culturel sans inge

rence etrangere. Plusieurs resolutions de l 1Assemblee avaient ec;alement contribue 

a preciser le sens de cette notion. Divers representants ont mentionne la 

resolution 637 A (VII) dans laquelle l 1Assemblee a recommande aux Etats liembres 

de reconnattre et de favoriser la realisation, en ce qui concerne les populations 

des territoires non autonomes et des Territoires sous tutelle places sous leur 

administration, du droit des peuples a disposer d 1 eux-memes. Ces representants 

ont declare qu 1 a leur avis, il appartenait aux peuples des territoires dependants 

eux-memes de juger de leur capacite a exercer leur droit de 1ibre determination 

et de decider des conditions dans lesq_uelles ce droit pouvait etre realise. 

Quant au pretendu manque de liberte po1itique sur le territoire d 1Etats souverains, 

c 1 etait 1a une question qui ne relevait pas de la libre determin::ttion eta 

laquelle s 1 appliquait le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte. 

16. Tous ces points ayant deja ete precises au cours de debats anterieurs, toute 

nouvelle etude ne ferait que retarder la mise en oeuvre du droit de libre deter

mination, alors que des millions d 1hOLines luttant pour leur independance attendaient 

une aide des Nations Unies. 

17. En ce qui concerne le premier des deux projets de resolution prepares par la 

Commission des droits de l 1homme, quelques representants ont ete d 1avis que le 

mandat de l 1 organe envisage etait a la fois mal redige et tres vague. Ils ont 

fait observer que dans le preambule de cette resoluti.on on mentionnai t le 

"droit de souverainete permanent" des peuples et des nations "sur leurs richesses 

et leurs ressources naturelles", clause qui figurait au paragraphe 3 de 

l 1 article premier des Pactes tel que l 1 avait redige la COITill1ission des droits de 

l 1 homme!/ mais avait ete remplacee depuis par le paragraphe 2 de l 1 article premier 

r:~odifie par la Troisieme Coranissiong_/. 

1/ 

2/ 

Voir Conseil economique et social, ~ocuments officiels : dix-huitieme session, 
Supplement No 7, AEJE_~;~~- f. 
Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, dixieme session, Annexes, 
point 28 de l 1 ordre du jour (premiere partie), document A/3077, paragraphe 77. 

/ ... 
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"Notant que l 1article premier des deux projets de pactes a deja ete 

adopte par la Troisieme Corrilllission". 

19. Il a semble illogique a certains representants d 'utiliser le rrot "souve

rainete" a propos de nations qui ne sont pas encore des Etats souverains. A leur 

avis, l'accent ainsi place sur la "souverainete" dans le dorr:aine economique 

pouvait &tre considere conillle une menace latente pour les investissements etrangers, 

et risquait, en definitive, d'emp&cher l'expansion de la cooperation internationale 

pour le developpement economique des regions peu developpees. 

20. En revanche, la majorite des representants ont estime que le premier projet 

de resolution assurerait le progres d'un element essentiel du droit de libre 

determination, aucun peuple ne pouvant &tre considere corr~e independant s'il 

etait soumis a une domination economique etrangere. Ils ont souligne que des 

garanties appropriees etaient prevues pour les investissen:ents etrangers, 

puisqu'on precisait qu'il serait "dument tenu compte des droits et des devoirs 

des Etats en vertu du droit international et du fait qu'il importe d 1encourager 

la cooperation internationale en matiere de developpement economique des pays 

sous-developpes". La resolution, ainsi libellee, contenait des garanties ala 

fois contre l'exploitation et contre l'expropriation. La cooperation inter

nationale dans le don:aine economique pouvait &tre renforcee a l'avantage rrutuel 

de tous les pays interesses, a condition que les accords necessaires soient 

executes de bonne foi. 

21. En ce qui concerne le deuxieme projet de resolution prepare par la Corr~ission 

des droits de l'horrillle, certains representants ont fait valoir que les activites 

de la commission envisagee feraient double emploi avec celles d'organes existants, 

tels que le Conseil de securite, et pourraient, en outre, constituer une ingerence 

dans les affaires interieures d 'Etats l,1embres. Etant donne le n:anque de precision 

de son mandat, cette commission pourrait s'occuper des revendications de tout 

groupe dissident appuye par dix l1embres quelconques des Nations Unies. On a dit 

aussi que les procedures envisagees risquaient d'&tre incompatibles avec les 

mesures de mise en oeuvre qui seraient prevues dans les projets de pactes inter

nationaux relatifs aux droits de l'horrillle. 

/ ... 
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22. D1autres representants, tout en 1ouant 1 1 esprit de la resolution, ont doute 

que la creation du necanisme prevu donne des resultats pratiques; les experiences 

de procedures analogues faites dans le passe n 1 avaient pas ete satisfaisantes. les 

tensions internationales risquaient mer,1e de s 1 en trouver accrues: sans aucun 

avantage pour les populations interessees. En cas d'urgence, il y aurait interet 

a ne pas respecter le delai de SiX DOiS prevu dans la resolution, et a porter 

directement 1 1 affaire devant 1' Asselilblee. 

23. A l 1 appui de la resolution, on a souligne que la procedure envisagee etait de 

nature a faciliter les reglements a l 1 amiable. C'est parce qu'il n'existait pas 

de mecanisr,1e adequat, que, trop freg_uewnent, les organes existants des Nations Unies 

n 1 arrivaient pas a faire adopter des solutions pacifiques. Il n'y avait aucune 

raison d'attendre pour creer un tel mecanisme que les projets de pactes soient 

acheves, puisque plusieurs resolutions de l 1 Assemblee generale avaient demande la 

mise en oeuvre du droit de li bre determination independarrc:ment des dispositions des 

Factes. les peuples qui souffraient sous une domination etrangere ne pouvaient 

guere supporter de nouveaux retards. 

24. Cependant, la majorite de la Ccrr~ission a estime que la decision sur le 

deuxieme projet de resolution prepare par la Ccrunission des droits de l'hcmme 

pouvait etre remise ala quatorzierne session de l'Assemblee generale. Elle a 

pense qu'un accord plus large pourrait alors etre realise. 

Votes 

25. Les IYGpositions sc~mises ~ la CcLmissicn cnt 6t6 mises aux voix ~ ln 

893eme seance, le 23 novembre 1958. la representante de la Republique Dominicaine 

a propose de voter d' abord sur le projet de resolution I prepare par la Co:rmnission 

des droits de l'hcrr~e. Le representant du Maroc a demande que priorite soit donnee 

au projet ~e resolution prepare par le Conseil econcmique et social. Ulterieu

rement, il a retire sa motion en faveur de la proposition de la Republique 

Dcminicaine, etant entendu que si cette proposition n 1 etait pas adoptee, le projet 

de resolution du Conseil serait mis aux voix le premier. La Ccrrmission a rejete 

la proposition de la representante de la Republique Dcminicaine par 34 voix 

contre 25, avec 13 abstentions. 

I .. . 
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26. Le projet de resolution prepare par le Conseil a ete r,1is aux voix le premier. 

A la demande clu representant de la Roumanie, il a ete precede au vote par appel 

nominal. Le projet a ete rejete par Lf8 voi:;: contre 16, avec 8 abstentions; les 

voix se sont nfparties comme suit 

Cnt vote pour 

Cnt vote contre 

Se sont abstenus 

Belgique, Chine, DaneL'arJ: 5 :_;;spagne, .Gtats-Unis d 1 l1Ji1erique, 
Finlande, france, Irlande, Italie, Japan, Luxembourg, 
Norvege, Fays-Das, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 1 Irlande du :Nord, Suede. 

Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudi te, 1\rgentine, Birn:anie, 
Bresil, Bulc;arie, Cmn'uoclge _. Ceylan, Chili, Colombie, Cuba, 
=:;;thiopie, Federation de l!alaisie, Ghana, Crece, Guatemala, 
Haiti, Honduras, Eongrie, Inde, Indonesie, Ira:~, I:can, 
Jordanie, Liban, Liberia, Lioye, r;aroc, 1Ie::ique, J:aldstan, 
Panama, Perou, Philippines, Fologne, Republique Arabe Unie, 
Republique Domin~" caine, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Hepublique socialiste sovietique d 1 Ul=raine, 
Roumanie, Soudan, Tchecoslovaquie, Tunisie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, 
Yemen, Yougoslavie. 

Australie, ~:~utriche, Canada, Israel, Nouvelle-::Alande, 
Salvador, Thailande, Union Sud-1\fricaine. 

27. La Troisieme Cow~ission a vote sur le projet de resolution I prepare par la 

Commission des droits de l'homrne tc:l qu 1il avaft ete redige r;ar cette COli:rllission 

en 1955. La Comnission a decide, sur la prorJosi tion du re1Jresentant du Le::ique, 

que l' Assemblee se prononcerai t en seance pleniere sur le nombre des meub.i"es c1e 

la commission envisagce dans le pro.)et de resolution, sur le point de savoir si 

elle se composerai t de representants de gouvernc:;mc:nts ou cle 1x;rsonnes designees 

a titre personnel, sur leur mode de nomination, ainsi q_c::.e sur la session du 

Conseil economique et social a laquelle cette cc:cmission lJresentel"o.i t son raprlort. 

28. Le -v-ote sur le projet de resolution I s! est de:coule CCl:iil:2 suit 

a) "\ la den:ande de la representante du cTapon, lr:; prean:bule a ete uis au:: 

voi:: separement. Il a ete adopte par 50 voi=: centre 16, c.vec 5 abstenticns, 0. 

la SUi tc d 1 Ul1 vote far appel ncminal; les VOL: Se sent rcparties CCfi'Lle SUit : 

I .. . 
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Ont vote pour 

Cnt vote contre 

Afgho.nista11J Albc:;,nic, Arabic Soocxlit:.:J Argentine, Bil"i11 .nie; 
Bresil> Bulgaric 5 Co.mbcdge, Ceyl ','1, Cli.li, Colcml,ie 5 Cub::,, 
Etbiopie, Feder2tion de Malaic;ic, c;:,cu>:.l) Gl"ecc 5 Guatemc.la, 
Haiti, I~ndur2s, llongrie, Inde, I1don~sic, Irak, Iran, 
Jordanie, Liban 7 Liberia, Libye 7 rlaroc) , Fo.ki:;t, ") 
Panama, ferou, E1ilippines, Poloc;ce, Rcr;ubliquc i\rabc Tj•:c: 5 

Republi0_uc Domi11icaine, Republique ~;oci2,li:>te r;ovietiqcJc:: 
de Bielorussie, I<e:rublique socialif3te sovietique d 'Ukraine J 

Roumanie; Sal v~_dor, Soudan J Tcbecoslovaquie, Thailando, 
Tunisie, Union des Republiques socialiste 3 covietique:3, 
Uruguay J Venezuela, Yemen, YougosL:wie. 

!l.ustralie, Eelgique, Canada, :Canemarl,, :~s::.Jagne, Etats-Unis 
d' .\me rique, F:Lnlande, France, Ito,li2, Horvec;e, 
Nouvelle-;.clo,nJ.e, Pays -Bas, i'ortuGal, Tioyaune-Uni de 
Grande-Bretac:ne et d'Irlande du Nord, Suede, Union 
Sud-Africaine. 

Sc; sont abstenus : Autriche, Ch~ne, Irlande, Israel, Japcn. 

b) A la demande du representant de la Rounanie, l 1 ensemble clu :pro jet de 

r0solution I a fait l'objet d'un vote :par appel ncr,Jinal. Il a ete adoptc par 

52 voi:: centre 15, avec 4 abstentions; les voi:: se sent re:parties cor:me suit : 

Cnt_vote pour 

Cnt vote contre 

Afc;hanistan, [.lbanie, ilxaiJie Saoudi te, Arc;entine, Autriche, 
Birn:anie, Bresil, Bulc.ar:;_e, CamiJodc;e, Ceylan, Chili, Chin::::, 
Colombie, CuiJa, :;thiopie, Federation de I:alaisie, Ghana 7 

Grece, Guatemala, IIaiti, EonduJ..'as, liong:c'ie, Inde, 
Indonesie, Ira~, Iran, Japon, Jordanie, Liban, Liberia, 
Ltbye, i'aroc, i~e~:ique, fa~cistan, J.'anarlla, ~-erou, 
Philipp iDes, ~ olocGe, Republique 1\.rabe l'nie, Republique 
Dcminicaine, Republique socialistc sovietique de 
Dielorussie, Repuoligue sccialiste sovietique d'Ula'aine, 
l\.oumanie, Salvador, Soudan, Tchecoslovaquie, Tunisie, 
Union des TielJubliques socialistes sovietiques, U1~w:::ua~-, 
Venezr<ela, Yeuen, Youc;cslavie. 

Australie, Belc;ique, Canac:ia, Danernart, ;::;spagne, .;tuts-Unis 
d' Amerique.· F:c"ance, Italie, Norvec;e, Houvelle-Zelande, 
Pays-Eas, ::C'ortucal, Royamr:e-Uni de Crande-Dretac;ne et 
d'Irlande clu Horcl, Suede, Union Sucl-!ifrico.ine. 

Se sont abstenus Finlancle, Irlande, Israel, Tl':ailo.nde. 

29. Une propcsition du representant de la Youc;oslavie, tendant :1 renettre :J. la 

q"Llatorzierr;e session de l 'Assemblee c;enerale lc::c decision sur le projet de 

lution II prer:are par la Cornnission des droi ts de l 1 hcmme, a ete aC!Gl:Jtee 

par 39 voi=: centre 7, avec 24 abstentions. 

/ res·0-

I ... 
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)Cl. T :J. Troisier,1e Commission recommande a 1 1 Asser,1blee generale d I adopter le projet 

de l"esolution ci-apres 

Tiecommandations concernant le respect, sur le plan international, du 
droit deS peupleS et deS natiOnS a diSpOSer d I emc-memeS : Creation 

d 1 une cCIJ1Jn::.ssion 

L 1 .1.ssemblee gen.erale, 

Hotant que le droit des peuples et des r::ations a disposer d I eu:c-memes J tel 

quI il est proclarn.e dans les deu~= projets de pactes elabores par la CorrJTiission cles 

droits de l 1 hcmme, comprend 11 un droit d.e souverainete permanent sur leurs richesses 

et leUl"S ressources naturelles 11
, 

Persuadee qu 1 il est indispensable qu 1 elle dispose de renseignements ccmplets 

sm" l 1etendue et la nature effective cle cette souverainete, 

l ' . d d ' . . ' d l/ h ' d 'd ' . . Decl e e creer une conunlSSlon composee e ••• - c argee e proce er a 

une enquete approfoncHe sur la situation de cet element fondamental du droit des 

lX~UpleS et deS natiOnS a disposer d 1 8UX-lllemes et de formuler: le CaS echcant J deS 

recor.m;anc1ations tendant a renforcer ce droit; et que dans l 1 enquete approfondie 

relative a la question de la souverainete permanente des peuples et des nations 

sur leurs richesses et leurs ressou:L"ces naturelles, il sera dfunent tenu ccmpte 

des droits et des devoirs des Ztats en vertu du droit international et du fait 

qu 1 il imlJorte d 1 encom"ager la coope:caticn internationale en matiere de develop

peiilent econcmique des pays sous-developpes; 

2. Invite les commissions econcmiques rec_;ionales et les institutions 

S})ecialisees a collaborer avec 1a COr:.mission dans 1 1 e=:ecution de Sa tache; 

5. l.:'rie la commission de rendre ccmpte au Conseil economique et social a 
. t cl--. ' . l/ sa Vlng - em:leme sesslon;-

4. irie le Secretaire c;eneral de fournir a la ccrrrrnission le personnel et 

les services necessaires. 

~/ Voir le paragraphe 27 ci-dessus. 




